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STATUTORY INSTRUMENTS / TEXTES RÉGLEMENTAIRES

HEALTH AND SOCIAL SERVICES
   PROFESSIONS ACT 
SI-011-2022
2022-08-04

LOI SUR LES PROFESSIONS DE LA SANTÉ ET
   DES SERVICES SOCIAUX
TR-011-2022
2022-08-04

HEALTH AND SOCIAL
SERVICES PROFESSIONS ACT,

coming into force

LOI SUR LES PROFESSIONS DE
LA SANTÉ ET DES SERVICES
SOCIAUX—Entrée en vigueur

The Commissioner of the Northwest Territories
orders, under section 75 of the Health and Social
Services Professions Act, SNWT 2015, c.4, that
sections 69 to 72 and section 74 of the Act come into
force August 15, 2022.

La commissaire des Territoires du Nord-Ouest
décrète, en vertu de l’article 75 de la Loi sur les
professions de la santé et des services sociaux,
LTNO 2015, ch. 4, que les articles 69 à 72 et
l’article 74 de la loi entrent en vigueur le 15 août 2022.

MEDICAL PROFESSION ACT 
SI-012-2022
2022-08-04

LOI SUR LES MÉDECINS
TR-012-2022
2022-08-04

AN ACT TO AMEND THE MEDICAL
PROFESSION ACT, coming into force

LOI MODIFIANT LA LOI
SUR LES MÉDECINS—Entrée en vigueur

The Commissioner of the Northwest Territories
orders, under section 14 of An Act to Amend the
Medical Profession Act, SNWT 2022, c.9, that the Act
comes into force August 8, 2022.

La commissaire des Territoires du Nord-Ouest
décrète, en vertu de l’article 14 de la Loi modifiant la
Loi sur les médecins, LTNO 2022, ch. 9, que la loi
entre en vigueur le 8 août 2022.

141



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest                  Volume 43, No. 8 / Volume 43, no 8

REGULATIONS / RÈGLEMENTS

MENTAL HEALTH ACT
R-049-2022
2022-08-04

LOI SUR LA SANTÉ MENTALE
R-049-2022
2022-08-04

DESIGNATION OF FACILITIES
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LA DÉSIGNATION DES
ÉTABLISSEMENTS—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 106 of the Mental Health Act
and every enabling power, orders as follows:

La commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 106 de la Loi sur la santé
mentale et de tout pouvoir habilitant, décrète :

 1. The Designation of Facilities Regulations,
established by regulation numbered R-047-2018, are
amended by these regulations.

 1. Le Règlement sur la désignation des
établissements, pris par le règlement no R-047-2018,
est modifié par le présent règlement.

 2. Subsection 1(2) is amended by striking out
"July 7, 2022 and ending on July 31, 2022" and
substituting "August 5, 2022 and ending on
August 31, 2022".

 2. Le paragraphe 1(2) est modifié par suppression
de «7 juillet 2022 au 31 juillet 2022» et par
substitution de «5 août 2022 au 31 août 2022».

142



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest                  Volume 43, No. 8 / Volume 43, no 8

WILDLIFE ACT 
R-050-2022
2022-08-04

LOI SUR LA FAUNE
R-050-2022
2022-08-04

WILDLIFE GENERAL
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT GÉNÉRAL
SUR LA FAUNE—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under subsection 173(1) of the Wildlife Act
and every enabling power, orders as follows:

La commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu du paragraphe 173(1) de la Loi sur la
faune et de tout pouvoir habilitant, décrète :

 1. The Wildlife General Regulations, established by
regulation numbered R-115-2014, are amended by
these regulations.

 1. Le Règlement général sur la faune, pris par le
règlement nº R-115-2014, est modifié par le présent
règlement.

 2. Paragraph 2(1)(a) is repealed.  2. L’alinéa 2(1)a) est abrogé.

 3. Paragraph 5(h) is repealed.  3. L’alinéa 5h) est abrogé.

 4. Schedule A is repealed and the schedule set out
in Appendix 1 to these regulations is substituted.

 4. L’annexe A est abrogée et remplacée par
l’annexe figurant à l’appendice 1 du présent
règlement.

 5. Schedule B is repealed and the schedule set out
in Appendix 2 to these regulations is substituted.

 5. L’annexe B est abrogée et remplacée par
l’annexe figurant à l’appendice 2 du présent
règlement.
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APPENDIX 1

SCHEDULE A (subsection 3(1))

PART 1. BIG GAME

(1) Alces - including moose
(2) Bison and Bos - including buffalo and bison
(3) Canis - including coyote and wolf
(4) Cervus - including elk
(5) Gulo - including wolverine
(6) Odocoileus - including deer
(7) Oreamnos - including mountain goat
(8) Ovibos - including muskox
(9) Ovis - including Dall’s sheep

(10) Puma - including cougar
(11) Rangifer - including caribou
(12) Ursus - including bear

PART 2. FUR-BEARERS

(1) Canis - including coyote and wolf
(2) Castor - including beaver
(3) Gulo - including wolverine
(4) Lontra - including otter
(5) Lynx - including lynx
(6) Martes - including marten
(7) Mephitis - including skunk
(8) Mustela - including ermine and least weasel
(9) Neogale - including mink

(10) Ondatra - including muskrat
(11) Pekania - including fisher
(12) Tamiasciurus - including red squirrel
(13) Ursus - including bear
(14) Vulpes - including red, cross, black, silver, arctic, white and blue fox

PART 3. SMALL GAME

(1) Bonasa, Canachites, Dendragapus, Falcipennis and Tympanuchus - including grouse
(2) Erethizon - including porcupine
(3) Lagopus - including ptarmigan
(4) Lepus - including hare
(5) Marmota - including marmot, wood chuck and ground hog
(6) Tamiasciurus - including red squirrel
(7) Urocitellus - including ground squirrel
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APPENDICE 1

ANNEXE A (paragraphe 3(1))

PARTIE 1. GROS GIBIER

(1) Alces - y compris l’orignal
(2) Bison et Bos - y compris le bison
(3) Canis - y compris le coyote et le loup
(4) Cervus - y compris le cerf wapiti
(5) Gulo - y compris le carcajou
(6) Odocoileus - y compris le chevreuil
(7) Oreamnos - y compris la chèvre de montagne
(8) Ovibos - y compris le boeuf musqué
(9) Ovis - y compris le mouflon de montagne

(10) Puma - y compris le cougar
(11) Rangifer - y compris le caribou
(12) Ursus - y compris l’ours

PARTIE 2. ANIMAUX À FOURRURE

(1) Castor - y compris le castor
(2) Canis - y compris le loup et le coyote
(3) Gulo - y compris le carcajou
(4) Lontra - y compris la loutre
(5) Lynx - y compris le lynx
(6) Martes - y compris la martre et le pékan
(7) Mephitis - y compris la mouffette
(8) Mustela - y compris l’hermine et la belette pygmée
(9) Neogale - y compris le vison

(10) Ondatra - y compris le rat musqué
(11) Pekania - y compris la martre
(12) Tamiasciurus - y compris l’écureuil roux
(13) Ursus - y compris l’ours
(14) Vulpes - y compris le renard roux, le renard croisé, le renard noir, le renard argenté, le renard arctique, le

renard blanc et le remard bleu

PARTIE 3. PETIT GIBIER

(1) Bonasa, Dendragapus, Falcipennis et Tympanuchus - y compris la gélinotte
(2) Erethizon - y compris le porc-épic
(3) Lagopus - y compris le lagapède
(4) Lepus - y compris le lièvre
(5) Marmota - y compris la marmotte, la marmotte d’Amérique et le siffleux
(6) Tamiasciurus - y compris l’écureuil roux
(7) Urocitellus - y compris l’écureuil terrestre
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APPENDIX 2

SCHEDULE B (subsection 3(3) and section 5.2)

PART 1. BIRDS OF PREY

(1) Accipiter and Buteo - including hawk
(2) Aegolius, Asio, Bubo, Strix and Surnia - including owl
(3) Aquilia and Haliaeetus - including eagle
(4) Circus - including harrier
(5) Falco - including falcon
(6) Pandion - including osprey
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APPENDICE 2

ANNEXE B (paragraphe 3(3) et article 5.2)

PARTIE 1. OISEAUX DE PROIE

(1) Accipiter et Buteo - y compris l’épervier
(2) Aegolius, Asio, Bubo, Stix et Surnia - y compris le hibou
(3) Aquilia and Haliaeetus - y compris l’aigle
(4) Circus - y compris le busard
(5) Falco - y compris le faucon
(6) Pandion - y compris l’orfraie
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WILDLIFE ACT 
R-051-2022
2022-08-04

LOI SUR LA FAUNE
R-051-2022
2022-08-04

WILDLIFE FEES REGULATIONS,
amendment

RÈGLEMENT SUR LES DROITS
RELATIFS À LA FAUNE—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under subsection 173(1) of the Wildlife Act
and every enabling power, orders as follows:

La commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu du paragraphe 173(1) de la Loi sur la
faune et de tout pouvoir habilitant, décrète :

 1. The Wildlife Fees Regulations, established by
regulation numbered R-114-2014, are amended by
these regulations.

 1. Le Règlement sur les droits relatifs à la faune,
pris par le règlement nº R-114-2014, est modifié par
le présent règlement.

 2. The Schedule is repealed and the schedule set
out in the Appendix to these regulations is
substituted.

 2. L’annexe est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice du présent règlement.
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APPENDIX

SCHEDULE (sections 2, 3 and 4)

Fees

 1. The fee for a small game authorization on a hunting licence for each year is
(a) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(b) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(c) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(d) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

 2. (1) The fee for a tag for a black bear is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a black bear is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238.

 3. (1) The fee for a tag for a grizzly bear is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a grizzly bear is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,376;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,376.

 4. (1) The fee for a tag for a polar bear is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a polar bear is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,782;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,782.

 5. (1) The fee for a tag for a wood bison is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
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(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 356.

(2) The harvest fee for a wood bison is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 713;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 713.

 6. (1) The fee for a tag for a barren ground caribou is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $  48 for the first tag,

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 95 for each subsequent
tag;

(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119 for the first tag,
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238 for each subsequent

tag.

(2) The harvest fee for a barren ground caribou is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 356;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 356.

 7. (1) The fee for a tag for a boreal caribou is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a boreal caribou is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475.

 8. (1) The fee for a tag for a northern mountain caribou is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a northern mountain caribou is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475.

 9. (1) The fee for a tag for a Dall’s sheep is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
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(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a Dall's sheep is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475.

10. (1) The fee for a tag for a deer (white-tailed or mule) is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil.

(2) The harvest fee for a deer (white-tailed or mule) is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil.

11. (1) The fee for a tag for a moose is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a moose is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475.

12. (1) The fee for a tag for a mountain goat is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a mountain goat is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475.

13. (1) The fee for a tag for a muskox is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
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(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a muskox is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 356;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 356.

14. (1) The fee for a tag for a wolf is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil.

(2) The harvest fee for a wolf is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil.

15. (1) The fee for a tag for a wolverine is
(a) in the case of an Aboriginal harvester . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(b) in the case of a person who holds a GHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil;
(c) in the case of a person who holds an SHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(d) in the case of a person who holds an RES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24;
(e) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48;
(f) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

(2) The harvest fee for a wolverine is
(a) in the case of a person who holds an NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238;
(b) in the case of a person who holds an NRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238.

16. There is no fee for a wildlife management permit.

17. There is no fee for a wildlife transport permit.

18. There is no fee for a wildlife research permit.

19. There is no fee for a general wildlife permit.

20. There is no fee for a licence to conduct courses where wildlife is hunted.

21. There is no fee for a wildlife observation permit.

22. The fee for a registered trapping area licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24.

23. There is no fee for membership in a registered group trapping area.

24. The fee for an authorization to trap fur-bearers under the authority of an SHL is $ 24.

25. There is no fee for a wildlife export permit.
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26. (1) The fee for a licence to deal in the meat of wildlife is . . . . . . . . . . . . . . . $ 238;

(2) The fee for the renewal of a licence to deal in the meat of wildlife is . . . $ 119.

27. (1) The fee for a commercial wildlife licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,188;

(2) The fee for the renewal of a commercial wildlife licence is . . . . . . . . . . . $ 594.

28. (1) The fee for a fur dealer licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;

(2) The fee for the renewal of a fur dealer licence is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238.

29. (1) The fee for a fur farm licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;

(2) The fee for the renewal of a fur farm licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238.

30. (1) The fee for a game ranch licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475;

(2) The fee for the renewal of a game ranch licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238.

31. (1) The fee for an outfitter licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 950;

(2) The fee for the renewal of an outfitter licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 475.

32. (1) The fee for a guide licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119;

(2) The fee for the renewal of a guide licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 59.

33. (1) The fee for a tanner licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238;

(2) The fee for the renewal of a tanner licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

34. (1) The fee for a taxidermist licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238;

(2) The fee for the renewal of a taxidermist licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119.

35. The fee for a licence to capture wildlife is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 12.

36. (1) The fee for a licence to export live wildlife is
(a) for each black bear . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238;
(b) for each grizzly bear . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 7,128;
(c) for each polar bear . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 7,128;
(d) for each caribou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,376;
(e) for each gyrfalcon (captured under the authority of a licence to capture

wildlife) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 11,880;
(f) for each moose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,376;
(g) for each muskox . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 11,880;
(h) for each Dall’s sheep . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3,564;
(i) for each wolverine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,188;
(j) for each fur-bearer not otherwise listed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 59; p lus  the  va lue

assessed by the
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Superintendent of the
market value of the
fur;

(k) for each animal not otherwise listed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 12.

(2) There is no fee for a licence to export live wildlife where that wildlife was
born and raised on a fur farm.

(3) There is no fee for a licence to import live animals.

37. The fee for the replacement of a permit or licence is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 24.
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APPENDICE 

ANNEXE (articles 2, 3 et 4)

Droits

 1. Les droits annuels à verser pour une autorisation de chasser le petit gibier sur le
permis de chasse sont les suivants :

a) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

 2. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour l’ours noir sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte de l’ours noir sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 238 $.

 3. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour l’ours grizzli sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte de l’ours grizzli sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 376 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 2 376 $.

 4. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour l’ours polaire sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte de l’ours polaire sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 782 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 1 782 $.

 5. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le bison des bois sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

aucun;
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b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 119 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 356 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte du bison des bois sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 713 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 713 $.

 6. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le caribou des toundras sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $ pour la première

étiquette,
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 $ pour chaque étiquette

suivante;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $ pour la première

étiquette,
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $ pour chaque étiquette

suivante.

(2) Les droits à verser pour la récolte du caribou des toundras sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 356 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 356 $.

 7. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le caribou des bois sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte du caribou des bois sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 475 $.

 8. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le caribou des montagnes du nord
sont :

a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
aucun;

b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte du caribou des montagnes du nord sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 $;

156



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest                  Volume 43, No. 8 / Volume 43, no 8

b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 475 $.

 9. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le mouflon de Dall sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte du mouflon de Dall sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 475 $.

10. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le cerf de Virginie et le cerf
mulet sont :

a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
aucun;

b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;

(2) Les droits à verser pour la récolte du cerf de Virginie et du cerf mulet sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;

11. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour l’orignal sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $;

(2) Les droits à verser pour la récolte de l’orignal sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 475 $.

12. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour la chèvre de montagne sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $;

(2) Les droits à verser pour la récolte de la chèvre de montagne sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 475 $.
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13. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le boeuf musqué sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte du boeuf musqué sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . .

356 $;

b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 356 $.

14. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le loup sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;

(2) Les droits à verser pour la récolte du loup sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;

15. (1) Les droits à verser pour une étiquette pour le carcajou sont :
a) dans le cas d’un récoltant autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un PCG. . . . . . . . . . . . . . . . aucun;
c) dans le cas où la personne est titulaire d’un PSR . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
d) dans le cas où la personne est titulaire d’un RES . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $;
e) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $;
f) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

(2) Les droits à verser pour la récolte du carcajou sont :
a) dans le cas où la personne est titulaire d’un NR . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $;
b) dans le cas où la personne est titulaire d’un ENR. . . . . . . . . . . . . . . . 238 $.

16. Il n’y a aucun droit à verser pour une licence de gestion de la faune.

17. Il n’y a aucun droit à verser pour une licence autorisant le transport des animaux
de la faune.

18. Il n’y a aucun droit à verser pour une licence autorisant la recherche sur la faune.

19. Il n’y a aucun droit à verser pour une licence générale de la faune.

20. Il n’y a aucun droit à verser pour un permis autorisant à donner des cours de
chasse.

21. Il n’y a aucun droit à verser pour une licence autorisant l’observation de la
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faune.

22. Les droits à verser pour un permis de piégeage dans une région enregistrée sont
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $.

23. Il n’y a aucun droit à verser pour être membre d’un groupe de piégeage dans une
région enregistrée.

24. Les droits à verser pour une autorisation de piéger un animal à fourrure d’un
PSR sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $.

25. Il n’y a aucun droit à verser pour une licence d’exportation d’animaux de la
faune.
26. (1) Les droits à verser pour un permis autorisant le commerce de la viande
d’animaux de la faune sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis autorisant le
commerce de la viande d’animaux de la faune sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

27. (1) Les droits à verser pour un permis d’abattage d’animaux de la faune à des
fins commerciales sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 188 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis d’abattage
d’animaux de la faune à des fins commerciales sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 594 $.

28. (1) Les droits à verser pour un permis de commerçant en fourrures sont de 475 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis de commerçant en
fourrures sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $.

29. (1) Les droits à verser pour un permis d’élevage d’animaux à fourrure sont de
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis d’élevage d’animaux
à fourrure sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $.

30. (1) Les droits à verser pour un permis d’élevage de gibier sont de. . . . . . . . . 475 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis d’élevage de gibier
sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $.

31. (1) Les droits à verser pour un permis de pourvoirie sont de . . . . . . . . . . . . . 950 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis de pourvoirie sont
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 $.

32. (1) Les droits à verser pour un permis de guide sont de . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis de guide sont de 59 $.

33. (1) Les droits à verser pour un permis de tanneur sont de. . . . . . . . . . . . . . . . 238 $;
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(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis de tanneur sont de 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

34. (1) Les droits à verser pour un permis de taxidermiste sont de . . . . . . . . . . . . 238 $;

(2) Les droits à verser pour le renouvellement d’un permis de taxidermiste sont
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 $.

35. Les droits à verser pour un permis de mise en captivité sont de . . . . . . . . . . . 12 $.

36. (1) Les droits à verser pour un permis d’exportation d’animaux de la faune
vivants sont :

a) pour chaque ours noir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 $;
b) pour chaque ours grizzli . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 128 $;
c) pour chaque ours polaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 128 $;
d) pour chaque caribou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 376 $;
e) pour chaque faucon gerfaut (mis en captivité en vertu d’une

autorisation de mise en captivité d’un animal de la faune) . . . . . . . . . 11 880 $;
f) pour chaque orignal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 376 $;
g) pour chaque boeuf musqué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 880 $;
h) pour chaque mouflon de Dall . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 564 $;
i) pour chaque carcajou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 188 $;
j) pour chaque animal à fourrure ne figurant pas sur la liste . . . . . . . . . 59 $, plus un montant égal

à la valeur marchande
de la fourrure d’après
l ’ é v a l u a t i o n  d u
surintendant;

k) pour chaque animal ne figurant pas sur la liste . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 $.

(2) Il n’y a aucun droit à verser pour un permis d’exportation d’animaux de la
faune vivants lorsque les animaux visés sont nés et ont été élevés sur une ferme
d’animaux à fourrure.

(3) Il n’y a aucun droit à verser pour un permis d’importation d’animaux
vivants.

37. Les droits à verser pour le remplacement d’un permis ou d’une licence sont de
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 $.
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HEALTH AND SOCIAL SERVICES
   PROFESSIONS ACT 
R-052-2022
2022-08-04

LOI SUR LES PROFESSIONS DE LA SANTÉ ET
   DES SERVICES SOCIAUX
R-052-2022
2022-08-04

PSYCHOLOGY PROFESSION
REGULATIONS

RÈGLEMENT SUR LA PROFESSION
DE PSYCHOLOGUE

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 67 of the Health and Social
Services Professions Act and every enabling power,
makes the Psychology Profession Regulations.

La commissaire, sur la recommandation de la
ministre, en vertu de l’article 67 de la Loi sur les
professions de la santé et des services sociaux, prend le
Règlement sur la profession de psychologue.

Definitions Définitions

 1. In these regulations,

"courtesy register" means the courtesy register of the
Psychology Profession Register referred to in
paragraph 3(1)(c);  (registre des membres invités)

"general register" means the general register of the
Psychology Profession Register referred to in
paragraph 3(1)(a);  (registre général)

"provisional register" means the provisional register of
the Psychology Profession Register referred to in
p a r a g r a p h  3 ( 1 ) ( b ) ;   ( r e g i s t r e  d e s
apprentis-psychologues)

"Psychology Profession Register" means the register
established for the profession of psychology in
accordance with section 52 of the Act; (registre des
psychologues)

"Registration Committee" means a committee
established by the Minister under subsection 2(1). 
(comité d’inscription)

 1. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent
règlement.

«comité d’inscription» Le comité créé par le ministre en
vertu du paragraphe 2(1).  (Registration Committee)

«registre des apprentis-psychologues» Le registre des
apprentis-psychologues du registre des psychologues
visé à l’alinéa 3(1)b).  (provisional register)

«registre des membres invités» Le registre des membres
invités du registre des psychologues visé à
l’alinéa 3(1)c).  (courtesy register)

«registre des psychologues» Registre créé pour la
profession de psychologue conformément à l’article 52
de la loi.  (Psychology Profession Register)

«registre général» Le registre général du registre des
psychologues visé à l’alinéa 3(1)a).  (general register)

Registration Committee Comité d’inscription

 2. (1) The Minister may establish a Registration
Committee in respect of the profession of psychology.

 2. (1) Le ministre peut créer un comité d’inscription
des psychologues.

(2) A Registration Committee established under
subsection (1) is composed of the following members
appointed by the Minister:

(a) the Registrar, as chairperson of the
Committee;

(2) Le comité d’inscription créé en vertu du
paragraphe (1) est composé des membres suivants qui
sont nommés par le ministre :

a) le registraire qui occupe la présidence du
comité;
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(b) two people registered in good standing,
without conditions, on the general
register;

(c) one person who is a representative of the
public and who has never been registered
on the equivalent of the Psychology
Profession Register in a province or
territory.

b) deux personnes inscrites comme membres
en règle, sans condition, au registre
général;

c) une personne qui représente le public et
qui n’a jamais été inscrite à un registre
équivalent au registre des psychologues
dans une province ou un territoire.

(3) For greater certainty, for the purposes of
subsection 51(7) of the Act, a vote by the Registration
Committee that ends in a tie is deemed to be a negative
vote.

(3) Pour l’application du paragraphe 51(7) de la
loi, il est entendu qu’en cas d’égalité des voix du
comité d’inscription, le vote est réputé être négatif.

(4) A quorum of the Registration Committee
consists of three members.

(4) Le quorum du comité d’inscription est de trois
membres.

Register Registre

 3. (1) The Psychology Profession Register is
established and is divided into the following categories:

(a) general register;
(b) provisional register;
(c) courtesy register.

 3. (1) Le registre des psychologues est créé et
comporte les catégories suivantes :

a) le registre général;
b) le registre des apprentis-psychologues;
c) le registre des membres invités.

(2) The Psychology Profession Register may be
maintained in an electronic format.

(2) Le registre des psychologues peut être tenu
sous forme électronique.

(3) Any person may, on request and during regular
office hours, inspect the Psychology Profession
Register.

(3) Quiconque peut consulter le registre des
psychologues, sur demande et à tout moment
raisonnable pendant les heures normales d’ouverture.

Registration and Licensing Inscription et licence

 4. For the purpose of section 10 of the Act, a person
is eligible to be registered on the general register if 

(a) the person
(i) has obtained a masters degree or

doctorate in psychology from a
Canadian university and those
academic credentials have been
approved by a psychology regulatory
body recognized by the Registration
Committee,

(ii) has, in accordance with the standards
and guidelines set out in section 14,
completed 1600 hours of supervised
practice in the Northwest Territories,

(iii) has achieved a score of at least 70%
on the Examination for Professional
Practice of Psychology set by the

 4. Pour l’application de l’article 10 de la loi, peut être
inscrite au registre général la personne qui respecte
l’une ou l’autre des conditions suivantes :

a) elle, à la fois :
(i) a obtenu une maîtrise ou un doctorat

en psychologie d’une université
canadienne, lequel grade est
approuvé par un organisme de
réglementation en psychologie
reconnu par le comité d’inscription,

(ii) a terminé les 1 600 heures d’exercice
supervisé conformément aux normes
et aux lignes directrices visées à
l’article 14,

(iii) a obtenu au moins la note de 70 % à
l’examen de pratique professionnelle
en psychologie de l’Association of
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Association of State and Provincial
Psychology Boards, 

(iv) has successfully completed the
Jurisprudence and Ethics for the
Practice of Psychology in the
Northwest Territories Examination,
set by the Office of Professional
Licensing, Department of Health and
Social Services,

(v) holds professional liability insurance,
issued by a company authorized to
carry on business in Canada, in at
least the minimum amount approved
by the Minister, and

(vi) is authorized to work in Canada; or
(b) the person

(i) is registered in good standing on the
equivalent of the general register in a
province or another territory and is
licensed to practice psychology,
without conditions, in that
jurisdiction,

(ii) has successfully completed the
Jurisprudence and Ethics for the
Practice of Psychology in the
Northwest Territories Examination,
set by the Office of Professional
Licensing, Department of Health and
Social Services, and

(iii) holds professional liability insurance,
issued by a company authorized to
carry on business in Canada, in at
least the minimum amount approved
by the Minister.

State and Provincial Psychology
Boards,

(iv) a réussi l’examen Jurisprudence sur
la psychologie et éthique de la
profession aux Territoires du
Nord-Ouest du bureau de la
réglementation professionnelle du
ministère de la Santé et des Services
sociaux,

(v) détient une assurance responsabilité
professionnelle délivrée par une
compagnie autorisée à exercer ses
activités au Canada, pour au moins le
montant minimal approuvé par le
ministre,

(vi) est autorisée à travailler au Canada;
b) elle, à la fois :

(i) est inscrite comme membre en règle
à un registre équivalent au registre
général dans une province ou un
autre territoire et est autorisée sous
licence à y exercer la psychologie
sans condition,

(ii) a réussi l’examen Jurisprudence sur
la psychologie et éthique de la
profession aux Territoires du
Nord-Ouest du bureau de la
réglementation professionnelle du
ministère de la Santé et des Services
sociaux,

(iii) détient une assurance responsabilité
professionnelle délivrée par une
compagnie autorisée à exercer ses
activités au Canada, pour au moins le
montant minimal approuvé par le
ministre.

 5. (1) For the purpose of section 10 of the Act, a
person is eligible to be registered on the provisional
register if

(a) the person has obtained a masters degree
or doctorate in psychology from a
Canadian university and those academic
credentials have been approved by a
psychology regulatory body recognized
by the Registration Committee;

(b) the person has submitted a supervision
plan for completing, within three years of
their initial registration on the provisional
register and in accordance with the
standards and guidelines set out in

 5. (1) Pour l’application de l’article 10 de la loi, peut
être inscrite au registre des apprentis-psychologues la
personne qui respecte les conditions suivantes :

a) elle a obtenu une maîtrise ou un doctorat
en psychologie d’une université
canadienne, lequel grade est approuvé par
un organisme de réglementation en
psychologie reconnu par le comité
d’inscription;

b) elle a présenté un plan de supervision pour
mener à terme, dans les trois ans de son
inscription initiale au registre des
apprentis-psychologues et conformément
aux normes et lignes directrices prévues à
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section 14, 1600 hours of supervised
practice in the Northwest Territories;

(c) the supervision plan referred to in
paragraph (b) is endorsed by one or more
registered members on the general register
who will supervise that practice;

(d) the person holds professional liability
insurance, issued by a company
authorized to carry on business in Canada,
in at least the minimum amount approved
by the Minister; and

(e) the person is authorized to work in
Canada.

l’article 14, les 1 600 heures d’exercice
supervisé dans les Territoires du Nord-
Ouest;

c) le plan de supervision visé à l’alinéa b) a
reçu l’appui d’au moins un membre inscrit
au registre général qui supervisera cet
exercice;

d) elle détient une assurance responsabilité
professionnelle délivrée par une
compagnie autorisée à exercer ses
activités au Canada, pour au moins le
montant minimal approuvé par le ministre;

e) elle est autorisée à travailler au Canada.

(2) Subject to subsection (3), a registered member
on the provisional register shall

(a) complete the 1600 hours of supervised
practice referred to in paragraph (1)(b)
within three years of the member’s initial 
registration on the provisional register;
and

(b) complete, within four years of the
member’s initial registration on the
provisional register and with a score of at
least 70%,  the Examination for
Professional Practice of Psychology, set
by the Association of State and Provincial
Psychology Boards.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le membre
inscrit au registre des apprentis-psychologues :

a) termine les 1 600 heures d’exercice
supervisé prévues à l’alinéa (1)b) dans les
trois ans de son inscription initiale au
registre des apprentis-psychologues;

b) réussi, dans les quatre ans de son
inscription initiale au registre des
apprentis-psychologues et s’il a obtenu au
moins la note de 70 %, l’examen de
pratique professionnelle en psychologie
de l’Association of State and Provincial
Psychology Boards. 

(3) The Registration Committee may, on the
application of a registered member, extend by no more
than one year the time for completion of the required
1600 hours of supervised practice referred to in
paragraph (2)(a).

(3) Le comité d’inscription ne peut, sur demande
du membre inscrit, prolonger de plus d’un an le délai
pour mener à terme les 1 600 heures d’exercice
supervisé requises en vertu de l’alinéa (2)a).

(4) A registered member on the provisional
register who does not satisfy the requirements of
subsection (2)

(a) shall be removed from the provisional
register; and

(b) may reapply under section 11 of the Act
for registration on the provisional register.

(4) Le membre inscrit au registre des apprentis-
psychologues qui ne remplit pas les conditions
énoncées au paragraphe (2) :

a) d’une part, sera radié du registre des
apprentis-psychologues;

b) d’autre part, peut présenter une nouvelle
demande d’inscription au registre des
apprentis-psychologues en vertu de
l’article 11 de la loi.

 6. (1) A person who requires registration to practice
psychology in the Northwest Territories on a temporary
basis is eligible to be registered on the courtesy register
if the person

(a) is registered in good standing on the
equivalent of the general register in a

 6. (1) Peut être inscrite au registre des membres
invités la personne qui est tenue d’être inscrite pour
exercer la psychologie aux Territoires du Nord-Ouest
sur une base temporaire si elle respecte les conditions
suivantes :

a) elle est inscrite comme membre en règle à
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province or another territory and is
licensed to practice psychology, without
conditions, in that jurisdiction;

(b) holds professional liability insurance,
issued by a company authorized to carry
on business in Canada, in at least the
minimum amount approved by the
Minister;

(c) requires registration to practice for a
specified purpose; and

(d) satisfies the Registration Committee of the
person’s competence to provide the
services related to the specified purpose.

un registre équivalent au registre général
dans une province ou un autre territoire et
est autorisée sous licence à y exercer la
psychologie sans condition;

b) elle détient une assurance responsabilité
professionnelle délivrée par une
compagnie autorisée à exercer ses
activités au Canada, pour au moins le
montant minimal approuvé par le ministre;

c) elle est tenue d’être inscrite pour exercer
la profession à une fin précise;

d) elle convainc le comité d’inscription
qu’elle possède les compétences requises
pour fournir les services liés à cette fin.

(2) A person who is registered on the courtesy
register must remain registered in good standing in the
jurisdiction referred to in paragraph (1)(a) while
registered on the courtesy register.

(2) La personne inscrite au registre des membres
invités doit, tant qu’elle y est inscrite, demeurer inscrite
comme membre en règle dans la province ou l’autre
territoire visé à l’alinéa (1)a).

(3) A person may be registered on the courtesy
register for a period of up to three months and a licence
in connection with that registration may be issued for a
period of up to three months.

(3) Une personne peut être inscrite au registre des
membres invités pour une période maximale de
trois mois et la licence relative à cette inscription peut
être délivrée pour cette même période.

(4) A person may apply for registration on the
courtesy register and for a licence in connection with
that registration not more than twice within the period
beginning on April 1 in one year and ending on
March 31 in the next year.

(4) Nul ne peut faire plus de deux demandes
d’inscription au registre des membres invités et de
délivrance de licence relative à cette inscription au
cours de la période commençant le 1er avril d’une année
et se terminant le 31 mars de l’année suivante.

 7. (1) An application by a person for registration on
the general register or provisional register and for the
issuance of a licence under section 11 of the Act must
include

(a) the following evidence of good character
and reputation:

(i) in respect of a person applying for
registration on the general register,
three letters of reference from three
different people registered as
psychologists in a province or
territory,

(ii) in respect of a person applying for
registration on the provisional
register, two letters of reference from
two different people registered as
psychologists in a province or
territory,

(iii) the results of a criminal record
check, including a vulnerable sector

 7. (1) La demande d’inscription au registre général
ou au registre des apprentis-psychologues et de
délivrance de licence présentée en vertu de l’article 11
de la loi doit comprendre les éléments suivants :

a) la preuve établissant les bonnes mœurs et
la réputation :

(i) dans le cas d’une personne qui fait
une demande d’inscription au
registre général, trois lettres de
recommandation de psychologues
inscrits comme tel dans une province
ou un territoire,

(ii) dans le cas d’une personne qui fait
une demande d’inscription au
registre des apprentis-psychologues,
deux lettres de recommandation de
psychologues inscrits comme tel
dans une province ou un territoire,

(iii) les résultats de la vérification du
casier judiciaire, y compris la
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search, completed within six months
immediately before the date of
application;

(b) in the case of an applicant eligible under
paragraph 4(a) or subsection 5(1),

(i) a certified copy of the degree
referred to in subparagraph 4(a)(i) or
paragraph 5(1)(a), and

(ii) a letter of approval of academic
credentials from the psychology
regulatory body referred to in
s u b p a r a g r a p h  4 ( a ) ( i )  o r
paragraph 5(1)(a);

(c) the address of the location where the
applicant will provide services;

(d) evidence of the professional liability
i n s u r a n c e  r e f e r r e d  t o  i n
s u b p a r a g r a p h  4 ( a ) ( v ) ,
s u b p a r a g r a p h  4 ( b ) ( i i i )  o r
paragraph 5(1)(d); and

(e) evidence of the applicant’s authorization
to work in Canada.

vérification des antécédents en vue
d’un travail auprès de personnes
vulnérables, effectuée dans les
six mois précédant immédiatement la
date de la demande;

b) dans le cas où le demandeur est
admissible en application de l’alinéa 4a)
ou du paragraphe 5(1) :

(i) d’une part, une copie certifiée du
diplôme visé au sous-alinéa 4a)(i) ou
à l’alinéa 5(1)a),

(ii) d’autre part, une lettre qui émane
d’un organisme de réglementation en
p s y c h o l o g i e  v i s é  a u
sous-alinéa 4a)(i) ou à l’alinéa 5(1)a)
confirmant que son grade est
approuvé par cet organisme;

c) l’adresse du lieu où le demandeur fournira
des services;

d) la preuve d’assurance responsabilité
professionnelle visée au sous-alinéa 4a)(v)
ou 4b)(iii), ou à l’alinéa 5(1)d);

e) la preuve que le demandeur est autorisé à
travailler au Canada.

(2) An application by a person for registration on
the courtesy register and for the issuance of a licence
under section 11 of the Act must include 

(a) the results of a criminal record check,
including a vulnerable sector search,
completed within six months immediately
before the date of application; and

(b) evidence that the applicant holds
professional liability insurance, issued by
a company authorized to carry on business
in Canada, in at least the minimum
amount approved by the Minister.

(2) La demande d’inscription au registre des
membres invités et de délivrance de la licence présentée
en vertu de l’article 11 de la loi doit comprendre les
éléments suivants :

a) les résultats de la vérification du casier
judiciaire, y compris la vérification des
antécédents en vue d’un travail auprès de
personnes vulnérables, effectuée dans les
six mois précédant immédiatement la date
de la demande;

b) la preuve que le demandeur détient une
assurance responsabilité professionnelle
délivrée par une compagnie autorisée à
exercer ses activités au Canada, pour au
moins le montant minimal approuvé par le
ministre.

 8. (1) A person registered under section 21 of the Act
during a state of public health emergency declared
under the Public Health Act shall be registered on the
courtesy register.

 8. (1) La personne inscrite au titre de l’article 21 de
la loi lors d’un état d’urgence sanitaire publique déclaré
en vertu de la Loi sur la santé publique est inscrite au
registre des membres invités.

(2) Registration under section 21 of the Act and a
licence issued in connection with that registration

(a) may be for a period not exceeding three
months; and

(2) L’inscription au titre de l’article 21 de la loi et
la licence délivrée relativement à cette inscription
peuvent :

a) d’une part, être d’une durée maximale de
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(b) may, during the state of public health
emergency, be renewed one or more
times, each for a period not exceeding
three months.

trois mois;
b) d’autre part, lors d’un état d’urgence

sanitaire publique, être renouvelées une
ou plusieurs fois, chaque fois étant pour
une période maximale de trois mois.

(3) Registration under section 21 of the Act and a
licence issued in connection with that registration
expire on the day the registered member ceases to be
entitled to practice psychology in a province or another
territory.

(3) L’inscription au titre de l’article 21 de la loi et
la licence délivrée relativement à cette inscription
expirent à la date à laquelle le membre inscrit cesse
d’avoir le droit d’exercer la psychologie dans une
province ou un autre territoire.

(4) For greater certainty, with respect to
registration under section 21 of the Act and a licence
issued in connection with that registration,

(a) the registration and licence remain in
force for the duration of the licence
period, notwithstanding the repeal or
expiry of the state of public health
emergency; and

(b) subsection 6(4) does not apply.

(4) Il est entendu que, à l’égard de l’inscription au
titre de l’article 21 de la loi et de la licence délivrée
relativement à cette inscription, à la fois :

a) l’inscription et la licence demeurent
valides pour la durée de la licence, malgré
l’abrogation ou l’expiration de l’état
d’urgence sanitaire publique;

b) le paragraphe 6(4) ne s’applique pas.

(5) If a person is registered and licensed under
section 21 of the Act, the Minister may direct the
Registrar to remove the person’s name from the
courtesy register and to cancel their licence if the
Minister determines that the practice of psychology by
the person is no longer necessary for a purpose related
to the public health emergency.

(5) Le ministre peut enjoindre au registraire de
radier du registre des membres invités la personne
inscrite et autorisée sous licence en vertu de l’article 21
de la loi et d’annuler sa licence s’il conclut que
l’exercice de la psychologie par cette personne n’est
plus nécessaire à une fin liée à l’urgence sanitaire
publique.

(6) There is no fee for registration under
section 21 of the Act or for the issuance of a licence in
connection with that registration.

(6) Aucun droit n’est exigible pour l’inscription au
titre de l’article 21 de la loi ou pour la délivrance de la
licence relativement à cette inscription.

Licence Expiry and Renewal Expiration et renouvellement de la licence

 9. A licence issued to a registered member, other than
one issued in connection with registration on the
courtesy register, expires on March 31 of each year.

 9. La licence délivrée à un membre inscrit, autre que
celle délivrée relativement à l’inscription au registre des
membres invités, expire le 31 mars de chaque année.

10. An application by a registered member for renewal
of a licence under section 14 of the Act must include

(a) a written statement regarding
(i) the member’s intention to provide

the services of the profession of
psychology in the Northwest
Territories, and the location where
those services will be provided,

(ii) whether the member is entitled to
practice psychology in a province or
another territory, and whether the

10. La demande de renouvellement de la licence
présentée par un membre inscrit en vertu de l’article 14
de la loi doit comprendre ce qui suit :

a) une déclaration écrite qui précise, à la
fois :

(i) son intention de fournir des services
comme psychologue aux Territoires
du Nord-Ouest, et le lieu où ils
seront fournis,

(ii) s’il est habilité à exercer la
psychologie dans une province ou un
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member will provide those services in
that province or territory,

(iii) whether the member was charged
with or convicted of an offence
under the Criminal Code within the
past year, and

(iv) whether the member was the subject
of a disciplinary complaint,
investigation or hearing relating to
their registration or practice as a
psychologist in any other jurisdiction
within the past year;

(b) a written statement that the member has
complied with the continuing competency
requirements set out in section 12; and

(c) proof of professional liability insurance,
issued by a company authorized to carry
on business in Canada, in at least the
minimum amount required by the
Registrar.

autre territoire, et s’il fournira ces
services dans cette province ou ce
territoire,

(iii) s’il a été inculpé ou déclaré coupable
d’une infraction au Code criminel
dans la dernière année,

(iv) s’il a fait l’objet, dans la dernière
année, d’une plainte, d’une enquête
ou d’une audience disciplinaire
concernant son inscription ou son
exercice comme psychologue dans
une province ou autre territoire;

b) une déclaration écrite précisant qu’il
respecte les exigences de maintien de la
compétence prévues à l’article 12;

c) une preuve d’assurance responsabilité
professionnelle émise par une compagnie
autorisée à exercer ses activités au
Canada, pour au moins le montant
minimal exigé par le registraire.

11. For the purpose of subsections 11(3), 14(4), 17(5)
and 18(5) of the Act, the Registrar shall review an
application within 60 days of receipt of all information
and documentation required by the Registrar under the
Act and these regulations as a part of that review. 

11. Pour l’application des paragraphes 11(3), 14(4),
17(5) et 18(5) de la loi, le registraire examine la
demande dans les 60 jours suivant la réception de tous
les renseignements et documents qui lui sont
nécessaires en vertu de la loi et du présent règlement
pour en faire l’examen. 

Continuing Competency Maintien de la compétence

12. (1) In this section and section 13, "continuing
competency activities" means any of the following
which contribute to a registered member’s knowledge
or skill in the practice of psychology:

(a) participation in courses, conferences,
workshops, seminars or discussion
groups, either as a presenter or facilitator,
including time spent preparing to present
or facilitate, or as an attendee;

(b) practice or consultation with professional
peers to acquire knowledge and skills in
areas of the practice of psychology that
are unfamiliar to the member;

(c) self-directed learning or study, including
reading professional journals or other
reference sources and publishing research;

(d) mentorship activities, including
supervision of a provisional psychologist;

(e) any of the activities listed in
paragraphs (a) to (c) with a particular
focus on Indigenous issues in psychology;

12. (1) Pour l’application du présent article et de
l’article 13, «activité de maintien de la compétence»
s’entend de chacune des activités suivantes qui
contribuent à accroître les connaissances ou les
compétences d’un membre inscrit dans l’exercice de la
psychologie :

a) la participation à un cours, à un atelier, à
une conférence ou à une discussion de
groupe, comme participant ou comme
conférencier ou animateur, auquel cas le
temps consacré à sa préparation est
compris dans le calcul des heures
d’activités de maintien de la compétence;

b) l’exercice de la profession ou la
consultation de pairs afin d’acquérir des
connaissances et des compétences dans les
domaines d’exercice de la psychologie qui
lui sont peu familiers;

c) tout apprentissage ou étude autodirigé, y
compris la lecture de revues
professionnelles ou de tout autre ouvrage
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(f) participation in Indigenous cultural
awareness training;

(g) membership on a committee established
by the Minister under subsection 2(1) or
on another committee or board related to
the practice of psychology.

de référence et la publication de travaux
de recherche; 

d) toute activité de mentorat, y compris la
supervision d’un apprenti-psychologue;

e) toute activité visée aux alinéas a) à c) qui
met particulièrement l’accent sur les
questions autochtones en psychologie;

f) la participation à une formation de
sensibilisation à la culture autochtone;

g) l’adhésion à un comité créé par le ministre
en vertu du paragraphe 2(1) ou à un autre
comité ou conseil lié à l’exercice de la
psychologie.

(2) For the purpose of section 13 of the Act, a
registered member shall, in accordance with this
section, complete 25 hours of continuing competency
activities each year beginning on February 1 and ending
on January 31 of the following year.

(2) Pour l’application de l’article 13 de la loi, le
membre inscrit complète chaque année, conformément
au présent article, 25 heures d’activités de maintien de
la compétence, et ce, entre le 1er février et le 31 janvier
de l’année suivante. 

(3) A maximum of 12.5 hours each year may be
credited from activities described in each of

(a) paragraphs (1)(a) to (d);
(b) paragraphs (1)(e) and (f); and
(c) paragraph (1)(g).

(3) Un maximum de 12,5 heures peuvent être
reconnues chaque année pour chacune des catégories
visées aux alinéas suivants :

a) les alinéas (1)a) à d);
b) les alinéas (1)e) et f);
c) l’alinéa (1)g).

(4) A minimum of 5 hours each year must be
completed from activities described in paragraphs (1)(e)
and (f).

(4) Un minimum de cinq heures chaque année
doivent être complétées pour les activités visées aux
alinéas (1)e) et f).

(5) Subject to this section, if a registered member
completes more than 25 hours of continuing
competency activities in one year, the member may
apply those excess hours to the competency
requirement for a subsequent year.

(5) Sous réserve du présent article, le membre
inscrit qui complète plus de 25 heures d’activités de
maintien de la compétence dans une année peut reporter
les heures excédentaires à une année subséquente.

(6) The maximum number of hours which may be
carried over to a subsequent year under subsection (5)
is 25 hours.

(6) Ne peut excéder 25 le nombre d’heures
pouvant être reportées à une année subséquente en
vertu du paragraphe (5). 

(7) Continuing competency hours carried over to
a subsequent year under subsection (5) must be used for
credit within two years of the date of completion of the
activity.

(7) Les heures d’activités de maintien de la
compétence reportées à une année subséquente en vertu
du paragraphe (5) doivent être utilisées comme crédit
dans les deux années suivant la date d’achèvement de
l’activité.
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(8) Notwithstanding subsection (2), if at the time
of an application for renewal under section 14 of the
Act, a member has been registered for less than one
year, the Registration Committee may waive all or part
of the requirements prescribed by this section.

(8) Malgré le paragraphe (2), au moment de la
demande de renouvellement au titre de l’article 14 de la
loi, le comité d’inscription peut dispenser un membre
inscrit depuis moins d’un an des exigences prévues à
cet article, ou à certaines d’entre elles.

13. (1) A registered member shall, in accordance with
subsection (2), keep a record of all continuing
competency activities completed.

13. (1) Le membre consigne dans un dossier,
conformément au paragraphe (2), les activités de
maintien de la compétence qu’il a complétées.

(2) A continuing competency record under
subsection (1) must

(a) include the following information:
(i) the date or dates on which the

activity was carried out,
(ii) the duration, in hours, of the activity,

(iii) a brief description of the activity,
(iv) if applicable, the name of the mentee

or provisional psychologist,
(v) any certificates obtained on

completion of the activity; and
(b) be retained for a minimum of five years.

(2) Le dossier de maintien de la compétence au
titre du paragraphe (1) doit, à la fois :

a) comprendre les renseignements suivants :
(i) la date ou les dates auxquelles

l’activité a été complétée,
(ii) la durée en heures de l’activité,

(iii) une brève description de l’activité,
(iv) le cas échéant, le nom du mentoré ou

de l’apprenti-psychologue, 
(v) tout certificat obtenu au terme de

l’activité;
b) être conservé pour au moins cinq ans.

Standards, Guidelines and Code of Ethics Normes, lignes directrices et code de déontologie

14. (1) In this section,

"Canadian Code of Ethics for Psychologists" means the
Canadian Code of Ethics for Psychologists, published
by the Canadian Psychological Association;  (Code
canadien d’éthique pour les psychologues)

"Ethical Guidelines for Supervision in Psychology"
means the Ethical Guidelines for Supervision in
Psychology: Teaching, Research, Practice and
Administration, published by the Canadian
Psychological Association;  (Lignes directrices éthiques
en matière de supervision en psychologie)

"Northwest Territories Standards for Supervision of
Provisional Psychologists" means the Northwest
Territories Standards for Supervision of Provisional
Psychologists, published by the Department of Health
and Social Services;  (Normes sur la supervision des
apprentis-psychologues aux Territoires du Nord-Ouest)

14. (1) Les définitions suivantes s’appliquent au
présent article.

«Code canadien d’éthique pour les psychologues» Le
Code canadien d’éthique pour les psychologues, publié
par la Société canadienne de psychologie.  (Canadian
Code of Ethics for Psychologists)

«Lignes directrices éthiques en matière de supervision
en psychologie» Les Lignes directrices éthiques en
matière de supervision en psychologie : enseignement,
recherche, pratique et administration, publiées par la
Société canadienne de psychologie.  (Ethical
Guidelines for Supervision in Psychology)

«Lignes directrices sur la supervision aux Territoires du
Nord-Ouest à l’intention des apprentis-psychologues et
des superviseurs» Les Lignes directrices sur la
supervision aux Territoires du Nord-Ouest à l’intention
des apprentis-psychologues et des superviseurs,
publiées par le ministère de la Santé et des Services
sociaux.  (Northwest Territories Supervision Guidelines
for Provisional Psychologists and Supervisors)
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"Northwest Territories Standards of Practice for
Psychologists" means the Northwest Territories
Standards of Practice for Psychologists, published by
the Department of Health and Social Services;  (Normes
de pratique des psychologues aux Territoires du
Nord-Ouest)

"Northwest Territories Supervision Guidelines for
Provisional Psychologists and Supervisors" means the
Northwest Territories Supervision Guidelines for
Provisional Psychologists and Supervisors, published
by the Department of Health and Social Services.  
(Lignes directrices sur la supervision aux Territoires du
Nord-Ouest à l’intention des apprentis-psychologues et
des superviseurs)

«Normes de pratique des psychologues aux Territoires
du Nord-Ouest» Les Normes de pratique des
psychologues aux Territoires du Nord-Ouest, publiées
par le ministère de la Santé et des Services sociaux. 
(Northwest Territories Standards of Practice for
Psychologists)

 «Normes sur la supervision des apprentis-psychologues
aux Territoires du Nord-Ouest» Les Normes sur la
supervision des apprentis-psychologues aux Territoires
du Nord-Ouest, publiées par le ministère de la Santé et
des Services sociaux.  (Northwest Territories Standards
for Supervision of Provisional Psychologists)

(2) The Canadian Code of Ethics for Psychologists
is adopted, as amended from time to time, as the code
of ethics governing registered members under the Act
and these regulations.

(2) Le Code canadien d’éthique pour les
psychologues, avec ses modifications successives, est
adopté et régit les membres inscrits sous le régime de la
loi et du présent règlement.

(3) The following are adopted as amended from
time to time:

(a) Ethical Guidelines for Supervision in
Psychology;

(b) Northwest Territories Standards for
Supervision of Provisional Psychologists;

(c) Northwest Territories Standards of
Practice for Psychologists;

(d) Northwest Territories Supervision
Guidelines for Provisional Psychologists
and Supervisors.

(3) Les normes et lignes directrices suivantes, avec
leurs modifications successives, sont adoptées :

a) les Lignes directrices éthiques en matière
de supervision en psychologie;

b) les Normes sur la supervision des
apprentis-psychologues aux Territoires du
Nord-Ouest;

c) les Normes de pratique des psychologues
aux Territoires du Nord-Ouest;

d) les Lignes directrices sur la supervision
aux Territoires du Nord-Ouest à
l’intention des apprentis-psychologues et
des superviseurs.

(4) A registered member engaged in the practice
of psychology and providing the services of that
profession shall do so in accordance with

(a) the Canadian Code of Ethics for
Psychologists;

(b) Ethical Guidelines for Supervision in
Psychology;

(c) Northwest Territories Standards for
Supervision of Provisional Psychologists;

(d) Northwest Territories Standards of
Practice for Psychologists;

(e) Northwest Territories Supervision
Guidelines for Provisional Psychologists
and Supervisors; and

(f) generally accepted professional standards
and procedures.

(4) Le membre inscrit qui exerce la profession de
psychologue et qui offre des services relatifs à cette
profession, agit en conformité avec, à la fois :

a) le Code canadien d’éthique pour les
psychologues;

b) les Lignes directrices éthiques en matière
de supervision en psychologie;

c) les Normes sur la supervision des
apprentis-psychologues aux Territoires du
Nord-Ouest;

d) les Normes de pratique des psychologues
aux Territoires du Nord-Ouest;

e) les Lignes directrices sur la supervision
aux Territoires du Nord-Ouest à
l’intention des apprentis-psychologues et
des superviseurs;
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f) les normes et procédures professionnelles
généralement reconnues.

Initial Review of Complaint Examen initial de la plainte

15. For the purpose of subsection 26(1) of the Act, the
Complaints Officer shall complete their review and
inquiry within 60 days of receipt of all information and
documentation required by the Complaints Officer as a
part of that review and inquiry.

15. Pour l’application du paragraphe 26(1) de la loi, le
préposé termine l’examen et l’enquête dans les 60 jours
suivant la réception de tous les renseignements et
documents qui lui sont nécessaires à ces fins.

Titles Titres

16. (1) The use of the titles "Psychologist",
"Registered Psychologist" and its abbreviation
"R.Psych." is reserved to persons registered on the
general register or courtesy register.

16. (1) L’utilisation des titres «psychologue»,
«psychologue agréé» et de l’abréviation «R.Psych.» est
réservée aux personnes inscrites au registre général ou
au registre des membres invités.

(2) The use of the title "Provisional Psychologist"
is reserved to persons registered on the provisional
register.

(2) L’utilisation du titre «apprenti-psychologue»
est réservée aux personnes inscrites au registre des
apprentis-psychologues.

Fees Droits et frais

17. The fees payable under the Act or these regulations
are set out in the Schedule.

17. Les droits et frais exigibles en vertu de la loi et du
présent règlement figurent à l’annexe.

Waiver of Continuing
Competency Requirements

Renonciation aux exigences
de maintien de la compétence

18. For the first year after these regulations come into
force, the Registration Committee may waive all or part
of the continuing competency requirements set out in
section 12.

18. Dans la première année suivant l’entrée en vigueur
du présent règlement, le comité d’inscription peut
dispenser de l’application des exigences de maintien de
la compétence prévues à l’article 12, ou d’une partie de
celles-ci.

Transitional Dispositions transitoires

19. (1) On the coming into force of these regulations,
a person described in section 68 of the Act who was
registered and licensed under the Psychologists Act,
RSNWT 1988, c.P-11, is deemed to be entered in the
Psychology Profession Register in the register category
that the Registrar considers appropriate.

19. (1) À l’entrée en vigueur du présent règlement,
toute personne visée à l’article 68 de la loi qui était
inscrite et autorisée sous licence en vertu de la Loi sur
les psychologues, LRTNO 1988, ch. P-11, est réputée
être inscrite au registre des psychologues, dans la
catégorie que le registraire estime indiquée.

(2) In the case of a person deemed under this
section to be registered on the provisional register, and
where that person was registered under the
Psychologists Act, RSNWT 1988, c.P-11 more than six
months before the coming into force of these
regulations,

(2) Dans le cas où une personne est réputée, en
vertu du présent article, être inscrite au registre des
registres des apprentis-psychologues et dans le cas où
elle était inscrite en vertu de la Loi sur les
psychologues, LRTNO 1988, ch. P-11 pour plus de six
mois avant l’entrée en vigueur du présent règlement : 
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(a) section 5 of these regulations does not
apply to that person; and 

(b) sections 6 and 7 of the Psychologists Act,
RSNWT 1988, c.P-11, continue to apply
to that person for the purposes of an
application by that person for registration
on the general register.

a) l’article 5 du présent règlement ne
s’applique pas à cette personne;

b) les articles 6 et 7 de la Loi sur les
psychologues, LRTNO 1988, ch. P-11,
continuent de s’appliquer à cette personne
à l’égard de sa demande d’inscription au
registre général.

Coming into Force Entrée en vigueur

20. These regulations come into force on the day on
which section 74 of the Health and Social Services
Professions Act, SNWT 2015,c.4 comes into force. 

20. Le présent règlement entre en vigueur à la date
à laquelle l’article 74 de la Loi sur les professions de
la santé et des services sociaux, LTNO 2015, ch. 4,
entre en vigueur.
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SCHEDULE (section 17)

1. Initial registration and licensing fee - general register ............................................................................$269.00

2. Initial registration and licensing fee - provisional register ......................................................................$162.00

3. Licence renewal fee - general register .....................................................................................................$161.00

4. Licence renewal fee - provisional register .................................................................................................$54.00

5. Courtesy registration and licensing fee ......................................................................................................$54.00

6. Late fee for licence renewal .....................................................................................................................$108.00

7. Fee for certificate of standing ....................................................................................................................$22.00
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ANNEXE (article 17)

1. Droit initial d’inscription et de délivrance de la licence - registre général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269,00 $

2. Droit initial d’inscription et de délivrance de la licence - registre des apprentis-psychologues . . . . . . . . 162,00 $

3. Droit de renouvellement de la licence - registre général. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161,00 $

4. Droit de renouvellement de la licence - registre des apprentis-psychologues. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54,00 $

5. Droit d’inscription et de délivrance de la licence - registre des 
membres invités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54,00 $

6. Frais de retard pour le renouvellement d’inscription . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108,00 $

7. Droit de délivrance du certificat de compétence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,00 $
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LIQUOR ACT
R-053-2022
2022-08-09

LOI SUR LES BOISSONS ALCOOLISÉES
R-053-2022
2022-08-09

K'ÁSHO GOT'INÉ
TEMPORARY PROHIBITION ORDER

ARRÊTÉ DE PROHIBITION
TEMPORAIRE À K'ÁSHO GOT'INÉ

Whereas the K’ásho Got’iné Charter Community
Council has requested that the Minister declare that
K’ásho Got’iné is a temporarily prohibited area during
the AA Roundup event being held in the community;

Attendu que le conseil de la collectivité à charte de
K’ásho Got’iné a demandé à la ministre de déclarer
K’ásho Got’iné secteur de prohibition temporaire
pendant la durée de l’évènement AA Roundup qui se
tiendra dans la collectivité,

The Minister, under subsection 53(5) of the
Liquor Act and every enabling power, orders as
follows:

la ministre, en vertu du paragraphe 53(5) de la Loi sur
les boissons alcoolisées et de tout pouvoir habilitant,
ordonne ce qui suit :

 1. All that portion of the Northwest Territories that
lies within a radius of 25 km from the Community Hall
in K’ásho Got’iné is declared to be a prohibited area for
the period commencing at 12:01 a.m. on
August 10, 2022 and ending at 11:59 p.m. on
August 17, 2022.

 1. Toute partie des Territoires du Nord-Ouest
comprise dans un rayon de 25 km du centre
communautaire de K’ásho Got’iné est déclarée secteur
de prohibition pour la période commençant à 0 h 01
le 10 août 2022 et se terminant à 23 h 59
le 17 août 2022.

 2. No person shall, during the period referred to in
section 1, consume, purchase, sell or transport liquor
within the prohibited area referred to in that section.

 2. Il est interdit à quiconque, au cours de la période
visée à l’article 1, de consommer, d’acheter, de vendre
ou de transporter des boissons alcoolisées à l’intérieur
du secteur de prohibition visé à cet article.

 3. This order applies according to its terms before it
is published in the Northwest Territories Gazette.

 3. Conformément à ses dispositions, le présent arrêté
prend effet avant sa publication dans la Gazette des
Territoires du Nord-Ouest.

176



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest                  Volume 43, No. 8 / Volume 43, no 8

LIQUOR ACT
R-054-2022
2022-08-12

LOI SUR LES BOISSONS ALCOOLISÉES
R-054-2022
2022-08-12

BEHCHOKÖ TEMPORARY
PROHIBITION ORDER

ARRÊTÉ DE PROHIBITION
TEMPORAIRE À BEHCHOKÖ

Whereas the Council for the Community
Government of Behchokö has requested that the
Minister declare that Behchokö is a temporarily
prohibited area due to numerous recent reports of
alcohol abuse and an increased alcohol-related crimes
in the community;

Attendu que le conseil du gouvernement
communautaire de Behchokö a demandé à la ministre
de déclarer Behchokö secteur de prohibition temporaire
en raison de nombreux rapports faisant état d’abus
d’alcool et du nombre accru de crimes liés à la
consommation d’alcool dans la communauté,

The Minister, under subsection 53(5) of the
Liquor Act and every enabling power, orders as
follows:

la ministre, en vertu du paragraphe 53(5) de la Loi sur
les boissons alcoolisées et de tout pouvoir habilitant,
ordonne ce qui suit :

 1. All that portion of the Northwest Territories that
lies within the boundaries of the community of
Behchokö set out in the Schedule to the Tåîchô
Community Government Act is declared to be a
prohibited area for the period commencing at 5:00 p.m.
on August 12, 2022 and ending at 11:59 p.m. on
August 21, 2022.

 1. Toute partie des Territoires du Nord-Ouest
comprise dans les limites de la collectivité de
Behchokö, lesquelles sont décrites à l’annexe de la Loi
sur le gouvernement communautaire Tåîchô, est
déclarée secteur de prohibition pour la période
commençant à 17 h le 12 août 2022 et se terminant à
23 h 59 le 21 août 2022.

 2. No person shall, during the period referred to in
section 1, consume, purchase, sell or transport liquor
within the prohibited area referred to in that section.

 2. Il est interdit à quiconque, au cours de la période
visée à l’article 1, de consommer, d’acheter, de vendre
ou de transporter des boissons alcoolisées à l’intérieur
du secteur de prohibition visé à cet article.

 3. This order applies according to its terms before it
is published in the Northwest Territories Gazette.

 3. Conformément à ses dispositions, le présent arrêté
prend effet avant sa publication dans la Gazette des
Territoires du Nord-Ouest.

177



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest                  Volume 43, No. 8 / Volume 43, no 8

LIQUOR ACT
R-055-2022
2022-08-26

LOI SUR LES BOISSONS ALCOOLISÉES
R-055-2022
2022-08-26

TULITA TEMPORARY
PROHIBITION ORDER

ARRÊTÉ DE PROHIBITION
TEMPORAIRE À TULITA

Whereas the Tulita Dene Band Council has
requested that the Minister declare that Tulita is a
temporarily prohibited area during a Hand Games
Tournament being held in the community;

Attendu que le conseil de bande des Dénés de
Tulita a demandé au ministre de déclarer Tulita secteur
de prohibition temporaire pendant un évènement de
jeux de mains dans la communauté,

The Minister, under subsection 53(5) of the
Liquor Act and every enabling power, orders as
follows:

la ministre, en vertu du paragraphe 53(5) de la Loi sur
les boissons alcoolisées et de tout pouvoir habilitant,
ordonne ce qui suit :

 1. All that portion of the Northwest Territories that
lies within a radius of 25 km from the community arbor
in Tulita is declared to be a prohibited area for the
period commencing at 12:01 a.m. on August 27, 2022
and ending at 11:59 p.m. on September 6, 2022.

 1. Toute la partie des Territoires du Nord-Ouest située
dans un rayon de 25 km de la tonnelle communautaire
de Tulita est déclarée secteur de prohibition pour la
période commençant à 0 h 01 le 27 août 2022 et se
terminant à 23 h 59 le 6 septembre 2022.

 2. No person shall, during the period referred to in
section 1, consume, purchase, sell or transport liquor
within the prohibited area referred to in that section.

 2. Il est interdit à quiconque, au cours de la période
visée à l’article 1, de consommer, d’acheter, de vendre
ou de transporter des boissons alcoolisées à l’intérieur
du secteur de prohibition visé à cet article.

 3. This order applies according to its terms before it
is published in the Northwest Territories Gazette.

 3. Conformément à ses dispositions, le présent arrêté
s’applique avant sa publication dans la Gazette des
Territoires du Nord-Ouest.
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